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PLAN DE MISSION : note annexe

Texte de référence : NEP 300 « PLANIFICATION DE L’AUDIT :

Extraits :

§1 « L’audit des comptes mis en œuvre par le commissaire aux comptes appelé à certifier les comptes d’une entité fait l’objet d’une planification. Cette planification est formalisée notamment dans un plan ce mission et un programme de travail.

§10. Le plan de mission décrit l’approche générale des travaux, qui comprend notamment :

· l’étendue, le calendrier et l’orientation des travaux

· le ou les seuils de signification

· les lignes directrices nécessaires à la préparation du programme de travail

§12 et 13 . le commissaire peut décider de modifier les éléments planifiés et consignés dans le plan de mission et le programme de travail. Il peut ainsi être amené à modifier son approche générale, à revoir ses choix et à prévoir des travaux complémentaires ou différents. Ces modifications et leurs raisons sont consignés dans le dossier de travail. ».

Autres textes liés :

NEP 320 : ANOMALIES SIGNIFICATIVES ET SEUIL DE SIGNIFICATION

NEP 520 : PROCEDURES ANALYTIQUES

NEP 200 : composantes du risque d’audit :

Risque d’anomalies significatives : propre à l’entité

Risque de non détection de ces anomalies : propre à la mission d’audit
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